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PR_COD_1app

Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d’approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d’acte.)

Amendements à un projet d’acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite.

Les première et deuxième lignes de l’en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d’acte à l’examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d’acte entend modifier, 
l’en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l’acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. 

Amendements du Parlement prenant la forme d’un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 
par les services en vue de l’élaboration du texte final ne sont pas marquées.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2013/34/UE en ce qui concerne les délais d’adoption des normes d’information 
en matière de durabilité pour certains secteurs et pour certaines entreprises de pays 
tiers
(COM(2023)0596 – C9-0386/2023 – 2023/0368(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2023)0596),

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 50, paragraphe 1, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C9-0386/2023),

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 13 décembre 20231,

– vu l’article 59 de son règlement intérieur,

– vu l’avis de la commission des affaires économiques et monétaires,

– vu le rapport de la commission des affaires juridiques (A9-0013/2024),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

3. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.

Amendement 1

Proposition de décision
Titre

Texte proposé par la Commission Amendement

DÉCISION DU PARLEMENT DIRECTIVE DU PARLEMENT 

1 Non encore paru au Journal officiel.
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EUROPÉEN ET DU CONSEIL EUROPÉEN ET DU CONSEIL

modifiant la directive 2013/34/UE en ce 
qui concerne les délais d’adoption des 
normes d’information en matière de 
durabilité pour certains secteurs et pour 
certaines entreprises de pays tiers

modifiant la directive 2013/34/UE en ce 
qui concerne les délais d’adoption des 
normes d’information en matière de 
durabilité pour certains secteurs et pour 
certaines entreprises de pays tiers

Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Pour réduire la charge que les 
obligations d’information représentent pour 
les entreprises, comme préconisé par la 
Commission dans sa communication 
intitulée «La compétitivité à long terme de 
l’UE: se projeter au-delà de 2030»10, il 
convient de permettre aux entreprises de se 
concentrer d’abord sur la mise en œuvre 
des obligations d’information en matière de 
durabilité prévues par le règlement délégué 
(UE) XX/XXX. Pour cette raison, il 
convient de reporter de deux ans le délai 
d’adoption des actes délégués précisant les 
informations complémentaires en matière 
de durabilité exigées par l’article 29 ter, 
paragraphe 1, troisième alinéa, de la 
directive 2013/34/UE.

(3) Pour réduire la charge que les 
obligations d’information représentent pour 
les entreprises, comme préconisé par la 
Commission dans sa communication 
intitulée «La compétitivité à long terme de 
l’UE: se projeter au-delà de 2030»10, il 
convient de permettre aux entreprises de se 
concentrer d'abord sur la mise en œuvre 
des obligations d’information en matière de 
durabilité prévues par le règlement délégué 
(UE) XX/XXX. Pour cette raison, il 
convient de reporter de deux ans le délai 
d’adoption des actes délégués précisant les 
informations complémentaires en matière 
de durabilité exigées par l’article 29 ter, 
paragraphe 1, troisième alinéa, de la 
directive 2013/34/UE. Toutefois, cela 
n’empêche pas la Commission de publier 
les normes sectorielles d’information en 
matière de durabilité avant cette date et la 
Commission devrait s’efforcer d’adopter 
huit des normes sectorielles d’information 
en matière de durabilité dès que chacune 
d’entre elles sera prête.

__________________ __________________
10 COM(2023) 168. 10 COM(2023) 168.
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Amendement 3

Proposition de décision
 Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Les entreprises du même secteur 
sont souvent exposées à des risques de 
durabilité similaires et ont souvent des 
incidences similaires sur la société et 
l’environnement. Les comparaisons entre 
entreprises d’un même secteur sont 
particulièrement utiles pour les 
investisseurs et les autres utilisateurs 
d’informations en matière de durabilité. 
Les normes d’information en matière de 
durabilité devraient donc préciser à la fois 
les informations que les entreprises 
devraient publier tous secteurs confondus 
et les informations que les entreprises 
devraient publier en fonction de leur 
secteur d’activité. Les normes sectorielles 
d’information en matière de durabilité 
sont particulièrement importantes dans le 
cas des secteurs associés à des risques ou 
à des incidences élevés en matière de 
durabilité pour l’environnement, les droits 
de l’homme et la gouvernance, y compris 
les secteurs énumérés aux sections A et B 
(y compris le pétrole, le gaz, l’exploitation 
minière et le charbon) à H, K et L de 
l’annexe I du règlement (CE) 
nº 1893/2006 du Parlement européen et 
du Conseil, ainsi que dans le cas des 
activités pertinentes dans ces secteurs. 
Lorsqu’elle adopte des normes sectorielles 
d’information en matière de durabilité, la 
Commission devrait veiller à ce que les 
informations précisées par ces normes 
d’information en matière de durabilité 
soient proportionnées à l’ampleur des 
risques et des incidences liés aux 
questions de durabilité propres à chaque 
secteur, en tenant compte du fait que dans 
certains secteurs, les risques et les 
incidences sont plus élevés que dans 
d’autres. La Commission devrait 
également tenir compte du fait que les 
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activités au sein de ces secteurs ne sont 
pas toutes nécessairement associées à des 
risques ou à des incidences élevés en 
matière de durabilité. Pour les entreprises 
qui exercent leurs activités dans des 
secteurs particulièrement tributaires des 
ressources naturelles, les normes 
sectorielles d’information en matière de 
durabilité exigeraient de publier les 
incidences et les risques liés à la nature 
pour la biodiversité et les écosystèmes.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) Afin de favoriser le contrôle 
démocratique, la surveillance et la 
transparence, la Commission devrait, au 
moins une fois par an, consulter le 
Parlement européen, et consulter 
conjointement le groupe d’experts des 
États membres sur la finance durable et le 
comité de réglementation comptable, sur 
le programme de travail de l’EFRAG en 
ce qui concerne l’élaboration de normes 
d’information en matière de durabilité. Le 
programme de travail de l’EFRAG en ce 
qui concerne l’élaboration de normes 
d’information en matière de durabilité 
devrait inclure des informations sur la 
planification, la hiérarchisation et le 
calendrier des futurs projets de normes et 
autres documents à fournir.
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Amendement 5

Proposition de directive
Article -1

Texte proposé par la Commission Amendement

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE 
DÉCISION:

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE 
DIRECTIVE:

Amendement 6

Proposition de directive
Article 1 bis (nouveau)
Directive 2013/34/UE
Article 29 ter – paragraphe 1 – alinéa 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

À l’article 29 ter, paragraphe 1, un nouvel 
alinéa est ajouté avant le quatrième 
alinéa: 
«La Commission s’efforcera d’adopter 
huit des normes d’information en matière 
de durabilité visées au point ii) dès que 
chacune d’entre elles sera prête.»

Amendement 7

Proposition de directive
Article 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente décision entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

La présente directive entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union 
européenne.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Les obligations d’information jouent un rôle essentiel pour garantir une application correcte et 
un suivi adéquat de la législation. Toutefois, elles imposent également une charge 
supplémentaire aux entreprises, principalement aux PME. La Commission le reconnaît et, par 
conséquent, elle s’est engagée à rationaliser et à simplifier les exigences en matière 
d’information dans le but ultime de réduire ces charges de 25 %. Cet exercice ne devrait 
toutefois pas compromettre les objectifs stratégiques correspondants. 

La directive sur la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises 
(CSRD) impose à certaines entreprises de communiquer les informations nécessaires pour 
comprendre leurs incidences sur les questions de durabilité, ainsi que les informations 
nécessaires pour comprendre comment les questions de durabilité affectent l’évolution de 
leurs affaires, leurs résultats et leur situation. Ces informations sont communiquées 
conformément aux normes que la Commission doit adopter au moyen d’actes délégués. 

Le premier ensemble de normes générales applicables à toutes les entreprises relevant du 
champ d’application de la CSRD a été adopté par la Commission le 31 juillet 2023.

Le deuxième ensemble de normes, qui sont des normes sectorielles et des normes au sens de 
l’article 29 ter, paragraphe 1, et des normes applicables à certaines entreprises de pays tiers 
exerçant des activités dans l’Union en vertu de l’article 40 ter, doit être adopté au plus tard le 
30 juin 2024. 

La Commission propose de laisser aux entreprises suffisamment de temps pour se préparer à 
toute nouvelle obligation d’information et de reporter de deux ans l’adoption du deuxième 
ensemble de normes, jusqu’au 30 juin 2026.

Le rapporteur partage pleinement cette évaluation et les objectifs de la proposition à 
l’examen, étant donné que les entreprises ont besoin de plus de temps pour analyser le 
premier ensemble de normes et se concentrer sur leur mise en œuvre correcte. Dans le même 
temps, ce délai supplémentaire donnerait à l’EFRAG et à la Commission suffisamment de 
temps pour réfléchir de manière appropriée à l’élaboration d’un deuxième ensemble de 
normes d’information efficaces et proportionnées, y compris au moyen de consultations avec 
les parties prenantes concernées.

Il convient de noter que les entreprises de l’Union ont récemment été confrontées à de 
nombreux défis et à une lourde charge bureaucratique en raison de la pandémie de COVID-19 
ainsi que de la guerre en Ukraine et de son incidence sur les prix de l’énergie, etc. Le report 
de la date d’adoption de deux ans sera très important pour permettre aux entreprises relevant 
du champ d’application de la CSRD de se redresser et n’aura pas d’incidence négative sur la 
réalisation des objectifs dans le domaine de la publication d’informations en matière de 
durabilité.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LE RAPPORTEUR A REÇU DES 
CONTRIBUTIONS

Conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur, le rapporteur déclare avoir reçu des 

contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du rapport, préalablement à son 

adoption en commission:

Entité et/ou personne
Frank Bold

Clean Clothes Campaign
Insurance Europe

European Financial Reporting Advisory Group (EFRAG)
Global Reporting Initiative (GRI)

International Sustainability Standards Board (IFRS)
GDV – Gesamtverband der Deutschen Versicherungswirtschaft e. V.

La liste ci-dessus est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur.
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12.1.2024

AVIS DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET MONÉTAIRES

à l’intention de la commission des affaires juridiques

sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2013/34/UE en ce qui concerne les délais d’adoption des normes d’information en 
matière de durabilité pour certains secteurs et pour certaines entreprises de pays tiers
(COM(2023)0596 – C9-0386/2023 – 2023/0368(COD))

Rapporteure pour avis: Jessica Polfjärd

JUSTIFICATION SUCCINCTE

La directive sur la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises 
(CSRD) impose aux grandes entreprises, aux petites et moyennes entreprises cotées et aux 
sociétés mères de grands groupes de publier certaines informations en matière de durabilité.

La publication d’informations doit respecter les normes à adopter par la Commission au 
moyen d’actes délégués. Un premier ensemble général de normes de ce type a été adopté par 
la Commission en juillet 2023. Un deuxième ensemble de normes sectorielles devrait être 
adopté d’ici juin 2024. 

Dans le cadre de son programme en matière de compétitivité, la Commission s’est engagée à 
simplifier les obligations d’information pour les entreprises. La Commission a donc proposé 
de reporter de deux ans l’adoption du deuxième ensemble de normes au titre de la CSRD. 
Cela signifierait que ces normes seraient adoptées en juin 2026 au lieu de juin 2024, comme 
prévu actuellement.

La rapporteure est d’avis que ce report donnera aux entreprises la marge de manœuvre 
nécessaire tout en garantissant la mise en œuvre correcte et intégrale des nouvelles exigences 
en matière de durabilité dans le cadre de la CSRD. Aucune modification de la décision de la 
Commission n’est donc proposée.

******

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission des affaires 
juridiques, compétente au fond, à proposer que le Parlement européen arrête sa position en 
première lecture en faisant sienne la proposition de la Commission.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LA RAPPORTEURE POUR AVIS A REÇU DES CONTRIBUTIONS

La rapporteure pour avis déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu aucune 
contribution d’une entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe en vertu de 
l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur.



RR\1295504FR.docx 15/18 PE757.140v02-00

FR

PROCÉDURE DE LA COMMISSION SAISIE POUR AVIS

Titre Modification de la directive 2013/34/UE en ce qui concerne les délais 
d’adoption des normes d’information en matière de durabilité pour 
certains secteurs et pour certaines entreprises de pays tiers

Références COM(2023)0596 – C9-0386/2023 – 2023/0368(COD)

Commission compétente au fond
       Date de l’annonce en séance

JURI
20.11.2023

Avis émis par
       Date de l’annonce en séance

ECON
20.11.2023

Rapporteur(e) pour avis
       Date de la nomination

Jessica Polfjärd
25.10.2023

Date de l’adoption 11.1.2024

Résultat du vote final +:
–:
0:

19
5
12

Membres présents au moment du vote 
final

Anna-Michelle Asimakopoulou, Marek Belka, Isabel Benjumea 
Benjumea, Stefan Berger, Gilles Boyer, Engin Eroglu, Markus Ferber, 
Jonás Fernández, Claude Gruffat, Enikő Győri, Eero Heinäluoma, 
Michiel Hoogeveen, Danuta Maria Hübner, Stasys Jakeliūnas, France 
Jamet, Othmar Karas, Georgios Kyrtsos, Aurore Lalucq, Aušra 
Maldeikienė, Csaba Molnár, Denis Nesci, Lefteris Nikolaou-Alavanos, 
Piernicola Pedicini, Lídia Pereira, Eva Maria Poptcheva, Antonio Maria 
Rinaldi, Alfred Sant, Paul Tang, Irene Tinagli, Marco Zanni

Suppléants présents au moment du vote 
final

Monika Hohlmeier, Margarida Marques, René Repasi, Andreas Schwab

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Clara Aguilera, Dietmar Köster



PE757.140v02-00 16/18 RR\1295504FR.docx

FR

VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL 
EN COMMISSION SAISIE POUR AVIS

19 +
ECR Michiel Hoogeveen, Dorien Rookmaker

ID France Jamet, Antonio Maria Rinaldi, Marco Zanni

NI Enikő Győri

PPE Anna-Michelle Asimakopoulou, Isabel Benjumea Benjumea, Stefan Berger, Markus Ferber, Monika 
Hohlmeier, Danuta Maria Hübner, Othmar Karas, Aušra Maldeikienė, Lídia Pereira, Andreas Schwab

Renew Gilles Boyer, Georgios Kyrtsos, Eva Maria Poptcheva

5 -
NI Lefteris Nikolaou-Alavanos

Renew Engin Eroglu

Verts/ALE Claude Gruffat, Stasys Jakeliūnas, Piernicola Pedicini

12 0
S&D Clara Aguilera, Marek Belka, Jonás Fernández, Eero Heinäluoma, Dietmar Köster, Aurore Lalucq, Margarida 

Marques, Csaba Molnár, René Repasi, Alfred Sant, Paul Tang, Irene Tinagli

Légende des signes utilisés:
+ : pour
- : contre
0 : abstention



RR\1295504FR.docx 17/18 PE757.140v02-00

FR

PROCÉDURE DE LA COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND

Titre Modification de la directive 2013/34/UE en ce qui concerne les délais 
d’adoption des normes d’information en matière de durabilité pour 
certains secteurs et pour certaines entreprises de pays tiers

Références COM(2023)0596 – C9-0386/2023 – 2023/0368(COD)

Date de la présentation au PE 17.10.2023

Commission compétente au fond
       Date de l’annonce en séance

JURI
20.11.2023

Commissions saisies pour avis
       Date de l’annonce en séance

AFET
20.11.2023

DEVE
20.11.2023

ECON
20.11.2023

Avis non émis
       Date de la décision

AFET
28.11.2023

DEVE
28.11.2023

Rapporteurs
       Date de la nomination

Axel Voss
29.11.2023

Date de l’adoption 24.1.2024

Résultat du vote final +:
–:
0:

21
2
0

Membres présents au moment du vote 
final

Pascal Arimont, Gunnar Beck, Ilana Cicurel, Ibán García Del Blanco, 
Virginie Joron, Pierre Karleskind, Sergey Lagodinsky, Gilles Lebreton, 
Sabrina Pignedoli, Jiří Pospíšil, Franco Roberti, Raffaele Stancanelli, 
Adrián Vázquez Lázara, Axel Voss, Marion Walsmann, Tiemo Wölken

Suppléants présents au moment du vote 
final

Jorge Buxadé Villalba, Pascal Durand, Angelika Niebler, Witold Pahl, 
Jana Toom

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Benoît Biteau, Christian Ehler

Date du dépôt 29.1.2024



PE757.140v02-00 18/18 RR\1295504FR.docx

FR

VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL EN COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND

21 +
ECR Raffaele Stancanelli

ID Gunnar Beck, Virginie Joron, Gilles Lebreton

NI Sabrina Pignedoli

PPE Pascal Arimont, Christian Ehler, Angelika Niebler, Witold Pahl, Jiří Pospíšil, Axel Voss, Marion Walsmann

Renew Ilana Cicurel, Pierre Karleskind, Jana Toom, Adrián Vázquez Lázara

S&D Pascal Durand, Ibán García Del Blanco, Franco Roberti, Nacho Sánchez Amor, Tiemo Wölken

2 -
Verts/ALE Benoît Biteau, Sergey Lagodinsky

0 0

Légende des signes utilisés:
+ : pour
- : contre
0 : abstention


